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Partie 1: présentation de notre 

établissement de paiement 

régulé en France
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Our Missions:

• We simplify payments

• We answer to regulation constraints

The problem we solve:

Payments for marketplaces are 
complexe and regulated
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To focus on empty spots in the Payment value chain

HiPay
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Lemon Way
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Card issuers Card issuers

Banks and Payment 

Processors do not 

provide wallet 

issuing services and 

crowd payment 

management, on real 

time and at distance

New entrants do not 

provide KYC / AML 

and Escrow account 

services for third 

parties

Deloitte

Limonetik

PayPlug



Notes

1 Know Your Customer

2 Know Your Business

3 Anti-Money Launderingservices to its customers through its websites

Borrowers Investors Lenders
Clients / 

Partners

Identity verification 

(KYC1, KYB2, AML3)

Funds acquisition 

(cards, SEPA)
Wallet management

Segregation with 

banks

Distribution in local 

currency

On-boarding Front-office Back-office Funds safeguard Release

Key 

benefits: One stop shop Expertise and support
Regulatory compliance / 

Anti-fraud
Scalability Speed of implementation 

Crowdfunding MarketplaceE-commerce

Our Operations : one platform (API)



Payment Accounts Escrow Accounts AML KYC

Our Regulated Services



… et bien d’autres

CrowdfundingE-Commerce

Marketplace

Our Markets: 3 targets



Austria

Belgium

Bulgaria

Cyprus

Czech

Republic

Denmark

Estonia

Finland

France

Germany

Greece

Hungary

Ireland

Italy

Iceland

Latvia

Lithuania

Luxembourg

Malta

Netherlands

Norway

Poland

Portugal

Romania

Slovakia

Slovenia

Spain

Sweden

Switzerland

United

Kingdom

A FINANCIAL PASSPORT IN 30 EUROPEAN COUNTRIES

Paris (HQ) FRANCE

Madrid SPAIN

Turin ITALY

London UK

4 OFFICES

Our Geography : Europe



Marketplaces

1,400

E-wallets

4M

Money flows

€1.4B

2017 Turnover

€11M

Employees

77

Nationalities
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Our Key figures (at the end of 2017)
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Our Banking partners



Our 77 Heroes



Our B2B recurring Business Model



Non Financial:
• Services
• Goods

Financial:
• Crowdfunding
• Lending
• Equity
• Real Estate
• Charity
• Factoring
• Wedding list
• Common gift

Our Marketplaces 



Partie 2: Les limites de la PSD2



Une Europe à deux vitesses
 Des pays stricts dont la France 
 Des pays qui le sont moins (Malte, Chypre, Gibraltar, Guernesey,…)

Avantages aux acteurs qui ont choisi les pays moins stricts qui :
▪ Permettent d’accéder au marché de l’Union Européenne sans 

contrainte.
▪ Réalisent du dumping réglementaire « venez chez nous c’est plus 

facile »

Comment le régulateur français peut-il contrôler les nouveaux acteurs 
qui dépendent du pays qui leur a accordé la licence passportée ?









- Au niveau des règles de KYC:

La transitivité existe aux Pays-Bas, pas en France

Les seuils sont différents

Les documents demandés aussi (en Espagne et aux Pays-Bas, on 

ne demande pas un deuxième document comme preuve 

d’adresse).

- Dans le traitement des EME et EP:

La notion du client occasionnel diffère

Un manque d’harmonie en Europe (1)



Les régulateurs se comportent différemment selon les pays:

- Au Royaume Uni, il délègue une partie de son travail aux 

banques locales.

- En Espagne, il demande aux plateformes de crowdfunding de 

devenir des établissements de paiement hybrides.

- En Italie, il nous refuse de servir des plateformes de 

crowdfunding equity, domaine réservé aux banques.

Un manque d’harmonie en Europe (2)



Développement du darkweb

Il progresse vite en profitant: 

- de la digitalisation et la multiplication des acteurs et des 

intermédiaires

- des crypto monnaies

- des plateformes internet qui vous permettent un enrôlement 

automatique

D’où l’importance de l’exercice de KYB pour éviter de travailler 

avec des sociétés potentiellement dangereuses car trop récentes 

et qui travaillent en LPS chez nous.



Recommandations
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- Mutualiser les blacklists entre les acteurs. Par exemple, 

crawler les adresses url fréquemment pour s’assurer qu’il 

n’y a pas un e-commerçant fraudeur.

- Mettre à disposition des EP / EME les fichiers accessibles 

aux banques (Ficoba)

- Permettre à l’ACPR de suivre ce que font les acteurs 

déclarés en France mais régulés ailleurs

- Développer l’intelligence artificielle et les robots.



R

C

C

Residence Permit

National ID - MRZ

National ID – Advanced controls

R

RPC

P

O
P

P

P

i
dP

P

P

P

P Passport - MRZ

Passport – Advanced controls

C
D

D Driving License 

CC

C

D Other (Sanitary, …)

C

C

C PC

RP

R

R

R

R

R

R

PC

RPC

RPC
P

RPC

R

P

P
C

PC

PC

PC PC

PC

PC

PC

PC

PC

PC

PC

R
PC

R
PC

R
P

R
P

P

À travers nos 1,400 plateformes partenaires
places de marché européennes

P

P

Collecte des documents au niveau mondial
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Et à distance

AVEC RECONNAISSANCE DES CARACTERES PAR LA SOLUTION FRANCAISE:
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Difficultés KYC + LCB FT

KYC

• Renouveler l’exercice en capitalisant sur les données issues de l’exploitation

LCB FT

• Détecter les nouveaux types de fraudes et lutter contre la créativité des

cybercriminels avec un système bancaire qui comporte de plus en plus d’intermédiaires

induis par les Directives européennes des Services de Paiement.

• Identifier les schémas complexes issus de l’économie du partage et les « ex

filtreurs » de fonds (fausses sociétés, faux documents).

• Visualiser les grands ensembles de données “Big Data”, les outils classiques de

gestion de bases de données ou de gestion de l’information étant inadaptés.
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IA: Notre solution Wonderstar
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• Détecte les fraudes parmi les données de paiement.

• Intégre les dernières avancées en Intelligence artificielle : va au-delà des méthodes

de franchissement de seuils et des BlackLists.

• Analyse en temps réel le comportement des payeurs, par rapport à un réseau de

neurones et une technique d’apprentissage des comportements frauduleux (réseaux

de Kohonen).

• Visualise les fraudes

• Financée par la BPI (subvention du Concours de l’Innovation Numérique).

• Brevetée

Avantages
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Avant, les opérations de paiement et les rejets étaient listés sous forme de relevés bancaires,

pour chaque client, assortis de codes d’erreur.

Comment ça marche ?
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Aujourd’hui, l’outil de visualisation graphique

permet d’effectuer des grappes, chaque “raisin”

étant un compte client.

Les connexions sont soit des paiements directs

entre clients, soit des données partagées (par

exemple un IBAN commun ou une adresse IP

commune).

Ainsi, on peut facilement identifier un réseau de

fraudeurs qui partagent le même ordinateur, ou

bien un réseau d’ « exfiltreurs » faussaires qui

partagent le même compte bancaire pour

toucher le fruit de leurs méfaits.

Comment ça marche ?
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En “dépliant” de grappe en grappe,

graphiquement, on identifie les réseaux

mafieux et on termine le trafic en bande

organisée en identifiant tous les

comptes de clients dormants “prêts à

l’action”.

Comment ça marche ?
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L’IA, une nouvelle étape dans le développement du KYC

Reconnaissance des caractères et des visages

Mutualisation des données des acteurs financiers (*) et non financiers

Deep learning

Ancre dans le temps des documents

Identifie un nouveau modèle de fraude

Reconnaît un modèle connu

Lit documents et visages

L’ordinateur

Trie les données
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Merci !  dguermonprez@lemonway.com 06 16 39 31 37

WWW.LEMONWAY.COM

mailto:dguermonprez@lemonway.com

